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Réuni ce 23 novembre 2018 (réunion convoquée faute d’avoir satisfait au quorum de
présence le 20 novembre 2018) le Pble « Ruralité » Section « Nature » a examiné le dossier
repris sous rubrique et a accepté que soit accordée la dérogation demandée, ceci
notamment a la lumiere du rapport du Service extérieur du DNF. Cette autorisation devra
toutefois étre conditionnée au respect des mesures habituelles en matiére d’accés aux sites
sous statut de protection. Il regrette par ailleurs que le demandeur n’ait pas eu recours au
formulaire ad 'hoc.

Philippe BLEROT
Président du Péle « Ruralité » Section « Nature »
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